ARRETE PORTANT NOMINATION STAGIAIRE PAR VOIE DE DETACHEMENT D’UN ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 2ème CLASSE

Le Maire de …………………………….

Vu la loi n°83-634 modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux ;

Vu les décrets n° 87-1107 et 87-1108 du 30 décembre 1987 modifiés relatifs à l’organisation des carrières et à la rémunération des fonctionnaires territoriaux de catégorie C ;

Vu le  décret 92-1194 du 04 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux ;

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;

Vu la création ou la vacance au poste d’adjoint technique de 2ème classe ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu la déclaration de création de poste enregistrée sous le numéro : 

Vu la candidature de M…………………………

Vu la situation de M………………………….

A savoir :  grade ………………………..………au ……ème échelon IB. ….. – IM. ……. Ancienneté au ………………………….

ARRETE :

Article 1er : A compter du ……………………….., M.……………………………….. est nommé(e) stagiaire par voie de détachement dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux.

Article 2 : Vu la situation, M……………………….. sera détaché(e) dans le grade d’adjoint technique de 2ème classe  au ………..ème échelon IB. …………- IM. ………….avec une ancienneté du ………………………..

Article 3 :  M. ………………..effectuera le stage d’un an prévu par le statut particulier du cadre d’emplois. Ce stage pourra être prolongé d’une durée maximale d’un an.
Article 4 :
Au cours de la période de stage, M ....................................................... est astreint(e) à suivre une formation d’intégration dans les conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de 5 jours.

Article 5 :
Le présent arrêté sera :



- transmis au représentant de l’Etat,



- notifié à l’agent,



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au Président du Centre de Gestion.

- transmis à l’administration d’origine.

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

PUBLIE LE :







Fait à ……………………….,

NOTIFIE A L’AGENT LE : 





Le …………………………..,

(date et signature) 







Le Maire,

